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Les travaux de la 27ème conférence de Réseau Habitat et Francophonie qui se sont déroulés à Beyrouth, du 11 au 15 novembre 2002, avaient choisi comme thème celui de la connaissance des marchés immobiliers et de leur mode de fonctionnement. Des experts et des professionnels de 12 pays francophones (Belgique, Cameroun, Canada, Congo, France, Gabon, Liban, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Sénégal, Suisse) se sont réunis pour aborder cette question.

Garantir l'accès "à un véritable logement qui soit conçu à des normes d'habitabilité et de confort correspondant aux aspirations de la société et préservant la santé de ses occupants mais aussi l'intégrité et l'équilibre durable de l'environnement ; qui soit donc vraiment désirable pour sa qualité, ses formes, sa diversité de statuts d'occupation et sa localisation ; donc, dans un environnement non ségrégatif mais propice à l'intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes et à leur implication dans la vie des villages, des cites ou des quartiers "
 …constitue en effet une priorité pour les membres du Réseau Habitat et Francophonie.

Les conditions de cet accès peuvent être garanties bien sûr, dans le cadre de la mise en œuvre " d'un droit au logement à l'échelle mondiale" pour reprendre les termes de la déclaration finale d'Habitat II d'Istanbul en 1996, par les actions que ces Etats décident d'engager : tout dépendra alors du volume des ressources budgétaires ou extrabudgétaires qu'ils affectent à des emplois qui ne bénéficient que rarement d'une priorité nationale.

Mais les conditions de cet accès dépendent aussi largement des modes et des pratiques de fonctionnement des marchés immobiliers, de la manière dont les offres et les demandes de logement parviennent à s'équilibrer : par la hausse des prix et des loyers parce que l'offre abordable est toujours insuffisante (la situation du Liban illustre parfaitement le paradoxe du maintien d'une offre excédentaire, de l'ordre de 150 000 logements vacants, à proximité des grandes villes … où se concentre une demande insatisfaite, dans un habitat indigne, précaire et discriminatoire) ; par le rationnement et l'exclusion, conséquences logiques des déséquilibres de marché … ?

La connaissance des marchés immobiliers de leur mode de fonctionnement constituent alors un préalable indispensable, essentiel à l'action. Comme nous l'a rappelé le Président Joseph-Georges SASSINE, dans son propos d'accueil : "on a toujours dit quand le bâtiment va, tout va, mais l'expérience libanaise encore récente confirme que tout va seulement quand l'investisseur s'informe et cible le potentiel d'accessibilité de la majeure partie des ménages". Il convient donc de cerner le plus précisément possible la demande, sa localisation, de mieux clarifier les objectifs pour pouvoir répondre aux problèmes qui se posent …

Plus généralement, il s'agit d'inciter, de contribuer, de participer à la mise en place d'outils d'observation et d'analyse des marchés pour permettre, comme nous le souhaitait Monsieur le Ministre de la Culture Ghassan SALAME, chargé de la coordination du 9ème Sommet de la Francophonie, "de créer les meilleures conditions pour un vivre ensemble … gage de la paix durable". 

Pourquoi chercher à connaître ?

Depuis quelques dizaines d'années déjà, connaître les marchés immobiliers constitue un objectif que les décideurs, tant publics que privés, s'efforcent d'atteindre : plus ou moins parfaitement à des échelles géographiques plus ou moins larges (depuis la connaissance du marché locatif intermédiaire autour d'une ville de taille moyenne : l'expérience de l'OPAC Oise Habitat ; en passant par l'observation du marché dans le canton de Genève, à Montréal ou dans la région de Grenoble ; jusqu'à l'analyse comparative des conditions des logements des ménages modestes en Allemagne, en France et au Pays Bas), pour satisfaire des demandes fort variées (depuis les plus démunis et les demandeurs d'asile en France, avec la SONACOTRA ; en passant par les accédants à la propriété en Wallonie avec le Fonds du Logement Wallon et les demandeurs de logements locatifs privés à Québec).

En général, outre la connaissance technique et opérationnelle qui a pu être acquise, cette démarche répond à un triple objectif : 

· allouer plus efficacement des ressources budgétaires et monétaires toujours trop rares bien sûr, mais aussi des ressources foncières et dans nombre de pays encore, des matériaux de construction, des compétences et des énergies ;

· mieux identifier les bénéficiaires des actions susceptibles d'être engagées. Puis, une fois que celles-ci l'ont été,  apprécier l'efficacité économique et sociale des solutions retenues pour adapter ultérieurement les instruments, recalibrer les moyens engagés, redéfinir les champs des bénéficiaires ;

· et aussi pour instruire et plaider plus facilement les dossiers de demande de subventions ou de financement qui sont soumis aux instances gouvernementales et internationales par exemple.

Sachant qu'au total, chercher à connaître, c'est sans aucun doute répondre de façon plus humaine et plus solidaire aux demandes, dans toute leur complexité et leur variété en échelonnant la gamme des interventions afin de permettre à tous d'accéder au logement dont ils ont besoin et qui leur convient.

Mais cela va constituer sans aucun doute une contrainte pour nombre de décideurs, qui sera de ce fait difficile à accepter : l'amplitude des problèmes à traiter peut décourager bien souvent (résorber un bidonville de plusieurs dizaines de milliers de personnes est proportionnellement - infiniment même pourrait-on dire- plus difficile à mener que reloger quelques dizaines de sinistrés : et d'ailleurs, même quelques dizaines constitue un objectif ambitieux lorsque la volonté du décideur fait défaut, comme nombre d'exemples l'illustrent tant en France, qu'à Montréal ou à Genève). Cela peut aussi conduire à des conclusions qui neutralisent l'action, tant la difficulté à trouver des solutions (idéologiquement acceptables, compatibles avec les contraintes imposées ou acceptées …) est grande ou tant la situation est clairement détériorée : tel est bien l'exemple que Georges ALBERT nous propose du Canton de Genève lorsqu'il conclut qu'à partir d'un certain niveau de connaissance "l'observation ne sert plus à rien, il faut plutôt agir". Il faut bien, en effet, que la connaissance débouche sur l'action, mais il faut aussi et enfin que cette connaissance soit suffisamment fraîche, qu'elle soit régulièrement mise à jour et actualisée, en un mot : il convient plus de filmer que de photographier.

Que souhaite-t-on connaître ?

La connaissance des marchés, c'est d'abord celle de la demande :

· il y a toujours nécessité, en effet, d'identifier les bénéficiaires des actions à engager : les effectifs concernés, leurs caractéristiques, leurs localisations, leurs origines géographiques, culturelles et sociales … tant pour calibrer les moyens à engager que pour définir les produits correspondants (surface, nombre de pièces, type d'équipement …). Mais cette connaissance ne doit pas se limiter à la partie visible de la demande, celle qui s'exprime et se rencontre sur les marchés immobiliers, à l'achat ou à la location. Elle doit aussi regarder "ailleurs que sous le lampadaire" et identifier les exclus, les hébergés, … tous ceux qui s'inscrivent donc dans les structures de marché parallèle et que l'action publique, notamment, doit traiter pour rendre les espaces et les villes plus solidaires et plus conviviales ;

· certes, une connaissance très (trop) fine et très (trop) précise des demandes peut conduire à l'éparpillement des actions (voir à leur neutralisation, si le temps et le coût de l'accès à la connaissance sont disproportionnés au regard des moyens mobilisés : il y a toujours nécessité d'arbitrer entre le très précis et le trop précis) et même peut-être à l'abandon pur et simple des projets si les décideurs choisissent de restreindre les moyens engagés à une petite partie du champ exploré. Mais c'est aussi et surtout une obligation pour clarifier les objectifs : l'exemple des opérations programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH) conduites en France par l'ANAH l'illustre bien. Frank GNONLONFOUN a bien illustré comment, par les OPAH, l'ANAH avait défini des interventions de plus en plus ciblées (socialement notamment) qui bien insérées dans le tissu urbain pouvaient constituer un bon outil de régulation des marchés … et donc contribuer plus efficacement à améliorer l'accès au logement des ménages modestes. Et cela permet sans aucun doute d'atteindre plus d'efficacité dans les actions engagées: c'est bien l'exemple proposé par Paul-Jean LE ROUX lorsqu'il présente comment le Crédit Immobilier de Bretagne s'est investi dans le logement des personnes âgées ; c'est encore l'exemple des actions entreprises par la RATP lorsqu'elle cherche à mieux répondre à la demande des salariés comme l'a bien montré Mathieu ROUAULT.

La connaissance des marchés c'est aussi celle des moyens qui peuvent être mobilisés pour atteindre les objectifs : 

· c'est l'évaluation quantitative précise de l'offre existante (la qualité et les caractéristiques du parc existant disponible, les prix et les loyers auxquels les logements peuvent être présentés sur le marché …) et la définition des actions à mettre en œuvre (construire ou réhabiliter, offrir des logements à la location ou à l'achat …) ;

· c'est la recension des ressources budgétaires et monétaires qui peuvent être engagées. Et la recherche de solutions innovantes lorsque cette recension souligne des insuffisances de moyens. L'exemple de l'Etablissement Public de l'Habitat du Liban présenté par Antoine CHAMOUN va dans ce sens : pour faire face aux besoins de la reconstruction et compte tenu du coût des ressources accessibles aux accédants à la propriété, l'EPH a mis en œuvre une formule d'allègement des charges de remboursement des emprunts (l'EPH accorde un différé de remboursement des intérêts des emprunts de 10 ans à l'accédant. L'EPH payant les intérêts à l'établissement prêteur au lieu et place, grâce aux retours des anciens prêts et avances accordés par la Caisse Autonome de l'Habitat qu'il gère, et l'accédant remboursant à l'EPH au terme de son prêt principal les intérêts pris en charge) ; 

· c'est encore la mobilisation des acteurs qui peuvent être associés lors de la mise en œuvre des projets, comme cela est habituellement le cas dès que leur complexité s'élève (exemple des OPAH de l'ANAH ou des interventions de l'EPH au Liban).

Cette connaissance doit donc non seulement permettre de suivre la mise en œuvre des projets, elle doit aussi fournir en permanence une appréciation précise et objective des résultats obtenus (c'est à dire non contestable en raison des défauts des instruments choisis ou des méthodes employées) : 

· quels sont les taux d'efforts pratiqués, qui bénéficie réellement des actions engagées, quel est le volume des ressources engagées … ;

· comment se sont modifiés les prix et les loyers dans le secteur concerné à la suite de la réalisation des projets,

· est-ce que l'objectif initial a été atteint et convient-il de le revoir ou de le corriger … ?

Mais on ne peut pas tout connaître a priori 

· certaines actions conçues dans l'urgence seraient neutralisées si une étude préalable devait être réalisée. C'est le problème permanent auquel la SONACOTRA se trouve confrontée, comme l'a bien exposé Marie-Noëlle ROSENWEG. D'autant que l'action dans l'urgence est aussi la réponse à des situations exceptionnelles (inondations, incendies …)  difficiles à anticiper : l'identification préalable des besoins nécessaire à la définition d'une réponse adaptée n'est alors pas aisée ! 

· la capacité d'adaptation des stratégies développées, de révision des actions engagées est alors gage de réussite des projets.

Comment procède-t-on pour connaître ? 

Il convient bien évidemment de toujours clairement définir le cadre des actions envisagées, le contexte du projet, les grandeurs caractéristiques des enjeux … :

· c'est la méthode traditionnelle d'analyse préalable et de description générale du cadre de l'action. Elle mobilise toutes les documentations disponibles, tant les publications officielles que les travaux de recherche privés. Elle est très fréquemment mise en œuvre pour présenter les termes et les enjeux des démarches : pour étudier le marché locatif privé québécois (René DIONNE et Patricia TREMBLAY), l'accession à la propriété en Wallonie (Luc LAURENT) ou les marchés de la région de Grenoble (Guy GRANIER) ;

· elle peut être accompagnée d'une mise en œuvre des procédures habituelles du calcul économiques (le calcul des rentabilités a priori des opérations) si cela est nécessaire pour faciliter la prise de décision : c'est l'exemple de la mise en œuvre d'opérations locatives intermédiaires par l'OPAC  de l'OISE (Jacques LAFONT) ;

· on peut aussi recourir à la technique ancienne et pourtant peu utilisée (bien que particulièrement efficace lorsque la quantification est difficile à mettre en pratique) du "panel d'experts" ; c'est l'exemple de la SONACOTRA (Marie-Noëlle ROSENWEG).

On mobilise alors tous les travaux de projection démographique disponibles, si cela a un sens, afin d'esquisser les enjeux quantitatifs de la réflexion : soit au niveau géographique global, soit au niveau des bassins d'habitat concernés comme l'a présenté l'OPAC 38 (Guy GRANIER). On peut dès lors confronter ces projections aux perspectives de l'offre nouvelle ou de la réhabilitation (tant au niveau global qu'au plan local, si l'information est disponible), afin de faire ressortir les risques de déséquilibre des marchés et d'insatisfaction des demandes. C'est bien sûr la mise en œuvre de la procédure classique et toujours aussi efficace d'analyse et programmation des besoins en logement.

Pour être pleinement efficace, cette démarche doit être conduite dans le cadre d'une parfaite association des réseaux d'acteurs et de décideurs, toutes les contributions présentées lors de la 27ème conférence l'ont parfaitement illustré : 

· trop souvent, les pouvoirs publics considèrent en effet que les seuls acteurs à associer à la démarche de connaissance sont les représentants des collectivités (nationales, régionales, ou locales) concernées et des établissement engagés par le projet. Implicitement, cela revient à considérer que les autres acteurs (du secteur privé, notamment) sont engagés par la mise en œuvre d'actions auxquelles ils n'auront pas participé à la définition ;

· le partenariat doit en revanche se concevoir pour la totalité du projet (définition, préparation, réalisation), d'autant que de plus en plus souvent, les relations sont imbriquées et complexes : tant de par la nécessité de mobiliser des financements nombreux qu'en raison de la multiplicité des objectifs  poursuivis (loger les plus modestes, mais dans un cadre architectural qui ne défigure pas la ville par exemple). 

Il faut enfin définir les indicateurs de déséquilibre des marchés qu'il conviendra de suivre, pour apprécier l'état d'avancement du projet par exemple, mais aussi pour se rendre compte des conséquences des interventions sur le marché ou pour évaluer la nécessité de révision des objectifs :

· on a pu voir, au travers des exposés des membres du Réseau, que ces indicateurs sont en petit nombre et qu'ils permettent de mesurer assez précisément le niveau de déséquilibre : c'est le taux de vacance pour l'Office de Montréal (Fabien COURNOYER), ou pour celui de Genève (Georges ALBERT), par exemple ; c'est le taux de mobilité au sein du parc qui vient compléter l'indicateur précédent ; c'est le rythme de variation des prix ou des loyers qui mesure la pression de la demande ; c'est la longueur des files d'attentes (du nombre de demandeurs de logements sociaux) … ;

· mais parfois, ce n'est encore qu'a posteriori, sans indicateur précis, qu'un bilan global des interventions peut être dressé : c'est bien sûr le cas pour les actions d'urgence engagées par la SONACOTRA, comme Marie-Noëlle ROSENWEG l'a présenté ; cela sera aussi le cas lorsque des mécanismes institutionnels particuliers sont à l'œuvre (l'exemple de sans-abri du 1er juillet de Montréal exposé par Fabien COURNOYER) ; cela sera généralement le cas lorsqu'on aborde le champ des interventions sur les marchés parallèles, dans les zones d'habitat insalubre et précaire, en faveur des sans-abri et des plus démunis …

Une démarche largement partagée

Cette démarche, même si elle mérite parfois approfondissement, est dans l'ensemble assez largement partagée. La connaissance préalable des marchés constitue une exigence commune à l'ensemble des professionnels et des experts qui ont participé aux travaux de cette 27ème conférence du Réseau Habitat et Francophonie.

Certes, les principes et les méthodes diffèrent assez sensiblement selon la nature des projets et des problématiques considérés, mais les points communs sont nombreux : 

· par exemple, les OPAH de l'ANAH sont conçues en tant qu'outil de redynamisation urbaine et de requalification des quartiers. Elles procèdent alors suivant une logique d'opération qui s'inscrit précisément dans cette démarche de connaissance des marchés : définir les périmètres d'intervention par concertation des collectivités locales compétentes ; adapter les aides de l'ANAH en conséquence et mobiliser les subventions en provenance de l'Etat ou des collectivités locales ; suivre et animer le déroulement du projet pour mieux mobiliser les partenaires du secteur privé ;

· c'est aussi l'exemple de la SONACOTRA lorsqu'elle restructure ses foyers pour faire face, notamment à l'émergence de nouvelles formes de pauvreté : identifier les besoins existants autour du foyer à réhabiliter voire même les opportunités d'achat ou de construction qui se présentent sur le site concerné ; finaliser les dispositifs d'action en analysant les disfonctionnements du marché, en recensant les offres complémentaires, en analysant l'ensemble des documentations existantes et qui permettent de mieux avancer dans la logique du projet ; proposer un outil social, voir très social en rapport avec la question traitée et correctement inscrit dans le marché ;

· c'est enfin l'exemple de l'OPAC de l'OISE lorsqu'il repère les besoins en logements locatifs des ménages à revenus moyens ; puis qu'il simule les équilibres d'opérations, qu'il s'efforce de mobiliser les financements … jusqu'à rendre les opérations viables.

On voit donc que ce n'est pas la spécificité du problème à traiter qui décide de la démarche. C'est en revanche plus le souci de l'opérateur de répondre, au mieux, aux préoccupations de la demande (notamment la plus sociale) qui conduit à épouser cette démarche de cohérence.

Et une connaissance fine et précise de l'objectif à traiter, des moyens et des ressources disponibles, des mécanismes existants … permet toujours d'optimiser les réponses : 

· c'est clairement l'exemple des OPAH de l'ANAH, des interventions de la SONACOTRA … ;

· c'est aussi l'exemple de l'EPH du Liban lorsqu'il mobilise des trésors cachés (les ressources de l'ancienne Caisse Autonome de l'Habitat) pour développer une technique de portage financier particulièrement efficace … et aussi mieux se projeter dans l'avenir.

Pour conclure

Dans son propos d'accueil, le Président Joseph-Georges SASSINE regrettait que "le logement des populations les plus démunies … soit abandonné aux forces et mécanismes du marché, ceux de l'offre et de la demande où la logique de solvabilité prime sur celle de l'assistance … La politique de l'habitat se matérialisant par une multitude de micro-actions à caractère d'urgence et entreprises par un grand nombre d'agents". 

En réfléchissant sur le fonctionnement des marchés immobiliers, en cherchant à échanger sur les pratiques et les outils de leur connaissance, c'est bien cette logique du renoncement que les participants à cette 27ème Conférence se sont efforcés à remettre en question.

Peu de participants acceptent "ces longues files d'attente des populations démunies", tant à Beyrouth qu'à Genève ou à Montréal, auxquelles le promoteur privé ne fournira jamais de réponse.

C'est pour cela qu'il faut connaître le marché, pour agir sur lui, pour contrarier ses tendances naturelles, pour le rendre plus humain et plus solidaire.

� Contribution du Réseau Habitat et Francophonie "Au delà du droit, rendre effectif l'accès au logement" à la Conférence de l'ONU Habitat II +5 de New York, 2001
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